
DEVENEZ 
ASSESSEUR
Participez à la vie citoyenne

Les prochaines élections municipales 
et communautaires auront lieu le 15 et 22 MARS 2026

Dans ce contexte la Ville de La Seyne-sur-Mer cherche à nouveau parmi 
ses électeurs des volontaires pour tenir ses bureaux de vote. 

Vous avez jusqu’à 3 JOURS AVANT LA DATE DU SCRUTIN 
pour déposer votre candidature à cette fonction bénévole. 

COMMENT ? 
En remplissant le formulaire situé au dos de ce document 

et en le retournant au :

SERVICE DES ÉLECTIONS
Rez-de-chaussée de l’Hôtel de ville 

ou par mail à : elections@la-seyne.fr 

N’oubliez pas d’y joindre UNE COPIE D’UN JUSTIFICATIF D’IDENTITÉ 
(carte nationale d’identité ou passeport)

WWW.LA-SEYNE.FR



MODE D’EMPLOI 
Je remplis ce formulaire et le retourne 
en y joignant IMPÉRATIVEMENT LA 
COPIE D’UN JUSTIFICATIF D’IDENTITÉ 
(carte nationale d’identité ou passeport) 
au SERVICE DES ÉLECTIONS 
en rez-de-chaussée de l’Hôtel de ville 
ou par mail à : elections@la-seyne.fr

DEVENEZ 
ASSESSEUR
Participez à la vie citoyenne

CANDIDATURE
Nom : ...................................................................................................................................
Prénoms : ............................................................................................................................
Date de naissance  : ..........................................................................................................
Lieu de naissance : .............................................................................................................
Adresse : .............................................................................................................................
..............................................................................................................................................
N° de téléphone fixe : .......................................  Portable : ...........................................
Adresse mail : .....................................................................................................................

Je suis électeur à La Seyne-sur-Mer dans le bureau suivant
N° du Bureau : ...................................Nom du Bureau : ..................................................

 Je souhaite être assesseur pour le 1er tour des élections le 15 MARS
 Je souhaite être assesseur pour le 2ème tour des élections le 22 MARS

 Je reconnais avoir pris connaissance des missions et conditions d’exercice 
de la fonction d’assesseur. Je souhaite être assesseur volontaire à l’occasion des 
élections politiques et accepte d’être contacté lors de la préparation du scrutin

La Seyne-sur-Mer, le ...................................        Signature

« La ville de la Seyne-sur-Mer, réputée responsable de traitement, collecte vos données personnelles dans un fichier informatisé pour la tenue des 
bureaux de vote. La base légale de ce traitement est votre consentement.
Vos données sont conservées dans des conditions aptes à assurer leur confidentialité et leur sécurité, de manière à empêcher toute corruption, 
effacement ou accès frauduleux. Vos données sont conservées tant que le service auquel vous souscrivez est rendu. Elles ne font l’objet d’aucune 
cession à des tiers et d’aucun transfert hors UE.
Conformément à la loi « informatique et libertés » du 6 janvier 1978 modifiée et au Règlement européen n°2016/679/UE du 27 avril 2016, vous 
bénéficiez d’un droit d’accès, de rectification, de portabilité et d’effacement de vos données ou encore de limitation du traitement. Vous pouvez 
également, pour des motifs légitimes, vous opposer au traitement des données vous concernant en retirant à tout moment votre consentement.
Pour toute question sur le traitement de vos données dans ce dispositif, vous pouvez contacter notre déléguée à la protection des données (DPO), 
à cette adresse : dpo@la-seyne.fr
Si vous estimez, après nous avoir contactés, que vos droits « Informatique et Libertés » ne sont pas respectés, vous pouvez adresser une récla-
mation à la CNIL. »

MISSIONS DES ASSESSEURS
• Participer au déroulement des opérations de vote 
• Contrôler les émargements et faire signer la liste 
  d’émargement 
• Apposer sur la carte électorale le timbre portant la 
  date du scrutin 
• Il peut également suppléer ou assister le président 
  dans son rôle et procéder au contrôle d’identité 
  des électeurs

PRÉSENCE
• À 7h30, soit 1/2 heure avant l’ouverture du bureau  
  de vote pour participer à son installation 
• À la clôture du scrutin à 19h 
• Pendant les opérations de dépouillement


